
Un SIRH peut-il gérer la signature des contrats de travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Oui. Les SIRH modernes intègrent un module de signature électronique qui permet de gérer l'ensemble du cycle

documentaire depuis le dossier salarié : génération du contrat, envoi au signataire, suivi en temps réel et archivage

automatique du document signé.

La signature électronique est juridiquement valide au Luxembourg en vertu du Règlement européen eIDAS

(Règlement UE 910/2014), qui lui confère la même valeur probante qu'une signature manuscrite dès lors que le

procédé utilisé permet d'identifier le signataire et de garantir l'intégrité du document.

Pour les employeurs luxembourgeois, l'intérêt est particulièrement fort dans un contexte de main-d'œuvre

frontalière : signer un contrat avec un salarié résidant en France, Belgique ou Allemagne sans organiser de

déplacement physique réduit les délais d'embauche de plusieurs jours.

L'archivage automatique dans le dossier salarié garantit la traçabilité et simplifie les contrôles en cas d'audit ou de

contentieux.

Définition

Un module de signature électronique dans un SIRH est une fonctionnalité qui permet de déclencher, suivre et

archiver la signature de documents RH directement depuis le dossier salarié. Le flux est entièrement

dématérialisé : le document est généré dans le SIRH, envoyé au signataire par email ou notification mobile, signé

en quelques clics, puis archivé automatiquement avec une piste d'audit horodatée.

Le Règlement eIDAS distingue trois niveaux de signature électronique. Pour les documents RH courants —

contrats de travail, avenants, règlements intérieurs — la signature avancée (AES) est le niveau recommandé :

elle offre un lien unique avec le signataire et détecte toute modification du document après signature, sans les

contraintes techniques de la signature qualifiée.

Les trois niveaux de signature eIDAS

Niveau Description Usage RH recommandé

Simple (SES) Identification basique du signataire Notes de frais, formulaires internes

Avancée (AES) Lien unique avec le signataire, intégrité garantie Contrats, avenants, documents RH courants

Qualifiée (QES) Équivalent légal de la signature manuscrite Documents à fort enjeu juridique
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Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Modalités pratiques

Quels documents RH un SIRH peut-il faire signer électroniquement ?

• Contrats de travail et avenants

Le contrat de travail luxembourgeois peut être conclu et signé électroniquement — aucune disposition du Code du

travail n'impose la signature manuscrite. Le SIRH génère le document à partir des données du dossier salarié,

déclenche la demande de signature et archive le document signé automatiquement.

Pour l'entreprise, c'est un gain direct sur les délais d'embauche : un contrat signé électroniquement peut être finalisé

en quelques minutes, contre plusieurs jours pour un circuit papier avec un frontalier résidant à l'étranger.

• Documents de fin de contrat

Conventions de rupture conventionnelle, reçus pour solde de tout compte, attestations de fin de mission — tous ces

documents peuvent être signés via le SIRH. L'archivage automatique avec piste d'audit constitue une preuve solide

en cas de contentieux prud'homal.

• Documents RH courants

Chartes de télétravail, accords de confidentialité, modifications d'horaires, règlements intérieurs — le module de

signature couvre l'ensemble du cycle documentaire RH et élimine les circuits papier sur chaque document.

Comment fonctionne le module de signature dans le SIRH ?

• Génération et envoi du document

Le document est généré directement depuis le dossier salarié dans le SIRH — le nom, le poste, la date d'entrée et

les conditions contractuelles sont préremplis automatiquement. Une demande de signature est envoyée au salarié

par email ou notification mobile, avec un lien sécurisé pour accéder au document.

Pour l'entreprise, cette automatisation élimine les erreurs de saisie dans les contrats et garantit que le document

envoyé correspond exactement aux données du dossier salarié.

• Signature et suivi en temps réel

Le salarié signe depuis son téléphone ou son ordinateur, sans installation de logiciel. Le SIRH affiche en temps réel

le statut de chaque document : envoyé, ouvert, signé, relancé. Les relances automatiques évitent les oublis et les

allers-retours manuels pour les équipes RH.

• Archivage automatique dans le dossier salarié
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Une fois signé, le document est archivé automatiquement dans le dossier salarié avec une piste d'audit complète :

date et heure de signature, adresse IP, identité du signataire. L'ensemble est conservé dans le SIRH selon les

durées légales applicables, sans intervention manuelle de l'équipe RH.

Quelles obligations respecter ?

• Consentement du salarié

La signature électronique suppose que le salarié dispose des moyens techniques nécessaires et y consente.

Informer les salariés du procédé utilisé et de la valeur juridique de leur signature, conformément aux articles 13 et 14

du RGPD.

• Conformité RGPD du module

Le prestataire de signature au SIRH est un sous-traitant au sens du RGPD. Vérifier que ses serveurs sont hébergés

dans l'UE et qu'un contrat de sous-traitance conforme à l'article 28 est en place.

• Consultation de la délégation du personnel

L'introduction d'un module de signature électronique constitue l'introduction d'une nouvelle technologie au sens de

l'article L.414-9 du Code du travail — la délégation du personnel doit être consultée préalablement.

Pratiques et recommandations

Intégrer la signature électronique dans le SIRH plutôt que d'utiliser un outil standalone, pour bénéficier de la

génération automatique des documents depuis le dossier salarié et de l'archivage sans intervention manuelle.

Choisir la signature avancée (AES) comme niveau standard pour les contrats et avenants — c'est le bon équilibre

entre sécurité juridique et facilité d'utilisation pour les salariés.

Vérifier que les frontaliers disposent d'une adresse email valide et d'un accès internet fiable pour signer, et prévoir

une alternative pour les cas exceptionnels.

Configurer des relances automatiques dans le SIRH pour les documents non signés, afin d'éviter les circuits de

validation qui traînent et les appels manuels de suivi.

Consulter la délégation du personnel avant le déploiement du module, conformément à l'article L.414-9 du Code du

travail.

Exiger du prestataire de signature un hébergement UE et un contrat de sous-traitance RGPD conforme avant toute

mise en production.
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Cadre juridique

Référence Objet

Règlement UE 910/2014 (eIDAS) Valeur juridique de la signature électronique dans l'UE

Art. L.414-9 Code du travail Consultation de la délégation sur les nouvelles technologies

RGPD (Règlement UE 2016/679), art. 28 Obligations du prestataire de signature (sous-traitant)

RGPD, art. 13 et 14 Information des salariés sur le traitement de leurs données

Loi du 1er août 2018 Transposition nationale du RGPD au Luxembourg

L'intégration de la signature électronique dans le SIRH est l'une des digitalisations les plus rapides à mettre en œuvre et les plus

visibles pour les salariés. Elle réduit les délais de signature, élimine les circuits papier et améliore l'expérience collaborateur — en

particulier pour les frontaliers qui signent leurs documents depuis leur pays de résidence.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

